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PREAMBULE

Nous, Gouvernement de la R6publique D6mocratique du Congo et
Congrds National pour la D6fense du peuple (CNDP), parties aupr6sent Accord,

R6unis en plusieurs sessions ar Nairobi (Kehya) et Goma (RDC) sous les auspices
de ta co-Facilitation de l,Envoy6 Spdcial du Secr6taire Gdndral de l,Organrsation
des Nations Unjes pour les Grands Lacs, S.E.M. Olusegun Obasanf et du co_
Facilitateur de l,Union Africaine et de la Conf6rence Internationale sur laR6gion des Grands Lacs,  S.E.M.  Benjamin Wi l l iam Mkapa;

Soucieux de contribuer a une paix durable en R6publique Ddmocratique du
Congo et ; une r6conciliation sincdre entre fil les et fi ls de ce grand pays ;
Convaincus de la n6cessit6 de parvenir i une rdsolution rapide et durable de lacrise qui, des ann6es durant, a prdvalu dans l,Est de la R6publique
Democratique du Congo en gdndral, et dans le Nord et le Sud Kivu enparticulier, cr6ant des conditions propices ) des viorations massives des droits
humains a ins i  qu,une cr ise humani tar re  sans prdcddent  auxquels  i l  impor te  de
mettre rapidement fin;

Conscients du fait que le Dialogue constrtue le mode par excellence de
reglement des conflits ;

Rdaffirmant le caractdre intangible et inalienable des principes fondamentaux
de la Constitution de la Rdpublique, particulidrement ceux relatifs :

a) d la souverainetd nationale;

b) ; l ' intdgrit6 territoriale;

c) d l ' inviolabilitd des frontidres
vrgueur au 30 juin 1960 ;

natjonales, conformdment au trac6en

d) aux droits humains, libert6s fondamentales et devoirs
l 'Etat ;

du citoyen et de
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e) au caractdre rdpublicain et apolitique des Forces Armees et de la
Pol ice Nat ionale;

Consid€rant les Accords et cadres de r6f6rence suivants :

a) Le Pacte sur la S6curit6, la Stabilit6 et le D6veloppement oans ta
Region des Grands Lacs sign6 le 15 d6cembre 2006 e Nairobi;

bl Le Communiqud Conjoint de Nairobi du g novembre 2OO7 ;

c) Les Actes d'engagement signds i Goma le 23 janvier 2O0g A l,issue de
la Confdrence sur la pajx, la Stabilit6 et le D6veloppement dans les
provinces du Nord Kivu et Sud Kivu, ainsi que les rdsolutions de ladite
conf6rence;

d) Les r6solutions pertinentes du Consejl de S6curit6, notammenr tes
r€solutions 1843, 1856 et 1857 relatives i la situation s6curitaire au Nord
Kivu, au renforcement de ja MONUC et i son nouveau mandat:

e) Le Communiqud Conjoint du Sommet des
Gouvernement de la R6gion des Grands Lacs
novembre 2008;

Chefs d'Etat et de
tenu d Nairobi le 7

Consid6rant la n6cessitd du strict respect des normes
fondamentaux du droit international humanitaire;

Consid6rant les rdcentes ddclarations militaires et politiques du
du 16 janvier et du 4 f6vrier 2009, i Goma ;

Sans pr6judice d'autres Accords susceptibles de contrjbuer
consolider la paix et la stabilit6 dans les provinces du Nord Kivu
ainsi que dans la R6gion des Grands r,acs;

et principes

CNDP en dates

a ramener et
et du Sud Kivu,
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Convenons solennellement de ce qui suit :

Article 1 : De la transformation du CNDP

1,1, Le CNDP confirme le caractdre irrdversible de sa ddcision
son existence comme mouvement politico-militaire. ll s'engage :

a) A int6grer ses 6l6ments de police et ses unites arm€es
dans la Police Nationale Congolaise et les Forces

de mettre fin e

Rdpublique D6mocratiques du Congo ;

b) i se muer en parti politique et i remplir les formalit6s l6galement
requises a cette fin;

c) i poursuivre dor€navant la quCte de solutions A ses prdoccupations
par des voies strictement politiques et dans le respect de l'ordre
institutionnel et des lois de la R6oublique.

1.2. Le Gouvernement s'engage a traiter avec c6l€rit6 la demande d'agrdment
du CNDP comme par t i  po l i t ique.

1.3. Par ailleurs, les parties acceptent le principe de iarticipation du CNDP
dans la vie politique de la RDC. Les modalitds en seront fix6es d'un commun
accord,

Article 2: Des prisonniers politiques

2.2. Le CNDP s'engage i produire, dans les plus brefs d6lais, la liste r6actualisde
de ses mernbres prisonniers politiques.

2.3. Conform6ment aux Actes d'engagement de Goma, le Gouvernement
s'engage i proc6der d la lib6ration de ces prisonniers. Le Gouvernement
s'engage 6galement A assurer leur rapatriement dans Ieurs lieux d'habitation.

Article 3: De l'amnistie

3.1.  En vue de fac i l i ter  la  reconci l ia t ion nat ionale,  le  Gouvernement  s 'engage,
promulguer une loi d'amnistie couvrant la p6riode allant de juin 2003 i la date
de sa promulgation, et ce conform6ment au droit international,

respec!rvement
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3.2. Les parties conviennent de l,observance stricte de ll ind6pendance du
pouvoir judiciaire telle que consacrde par la Constitution.

3.3. Le CNDP ayant exprim6 des pr€occupations quant i certaines dispostUons
du projet de loitel que d6je adopt6 par l,Assembl€e Nationale, dont la
qualifjcation A son avis restrictive des faits amnisties, il a €t6 convenu que ces
p16occupations soient transmises par le Gouvernement au parlement oour
examen.

4.1. Les parties s'engagent e entretenir une dynamique de r€conciliatron, oe
pacification des cceurs et des esprjts, ainsi que de bonne cohabrtation
intercommunautaire en tant qu,exigence primordiale de bonne gouvernance.
Dans cette optioue I

a) Les parties conviennent de Ia c16ation d,un m6canisme national
cha196 de definir et de conduire la politique de 16conciliation enrre
Congolaises et Congolais, et de lutter contre la x6nophobie.

b) Le Gouvernement s,engage i crder une structure minist€rielle
responsable ; la fois de la s6curit6 int6rieure, des affaires locales et de ta
r€conciliation. A d6faut de cr6er un Ministdre sp6cifique, toutes les
matidres susmentionn6es devront faire l,objet d,une prise en compte
claire dans la d6finition des attributions d,un m6me Ministdre.

5,1. Le Gouvernement s'engage i mettre en place des Comitds locaux
permanents de conciliatlon, relevant de l,autorit6 civile locale et compos6s
notamment  de sages locaux,  hommes et  femmes,  pour  pa l l ier  la  carence en
matidre de pr6vention et de r€solution extra judicjaire de conflits.

5.2, Les parties conviennent du principe de la cr6atjon d,une (poljce de
proximite, entendue comme branche de la police Nationale Congolaise, )
l 'ecoute du peuple i la base et au service de celui- ci.
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5.3. Les 6ldments de la police de proximitd seront recrut6s et formds au niveau
national, Le programme de leur formation sera structurd de manidre i les doter
d'une connaissance profonde des realit€s sociologiques des r6gions oir i ls
seront d6ploy6s. Sans Ctre constitu6e sur une base ethnique ou
communautajre, la police de proximit6 veillera, dans le d6ploiement de ses
unjt6s sur le terrain, e ce que la composition de celles-cj refldte la diversjt6
sociale locale.

5.4. Les deux parties conviennent que la contribution du CNDP sur les sujets cj-
dessus est i verser i la partie gouvernementale.

5,5. En attendant la mise en place de Ia pollce de proximit6, et afin d'assurer la
s6curit6 des r6fugi6s et personnes ddplac6es rentrant dans leurs milieux, les
parties conviennent de la mise en place, par le Gouvernement, d'une unit6 de
police speciale issue du !rocessus d'int6gration des dl6ments de la police du
CNDP au sein de la Police Nationale Congolaise. Cette unit6 sera form6e et
equip6e conform6ment aux exigences de maintien de l'ordre au niveau local.

Article 6: Du retour des r6fusi6s et des d6plac6s internes

6.1. Les deux parties conviennent que vjvre en paix dans son pays et jouir
pleinement de sa citoyennete sont des droits inali6nables de tout Congolais. De
ce fait, le retour rapide des personnes ddplacdes et des refugi6s. congolais
encore prdsents dans les pays voisins vers leurs milieux d'origine est une
n6cessite.

6.2. En consdquence, le Gouvernement s'engage d relancer dans les plus brefs
d6lais, les Commissions tripartites relatives aux refugids congolais se trouvant
dans les oavs voisins et i initier des actions de r6habilitation n6cessaires; leur
rdinsertion, Les parties s'accordent 6galement i inciter et A faciliter le retour
des ddplacds in ternes.

6,3, Les modalit6s pratiques relatives i ces op6rations feront l 'objet d'une
6laboration de m6canismes particuliers, notamment :

a) ldentif ication

b) Etude de localisation
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c) Viabillsation des zones de retour (s6curit6, infrastructures, eau..,)

d)  R6inser t ion soc ia le ,

6,4. Un calendrier contraignant sera dlabord pour une prompte mise en oeuvre
de cette disposition.

Article 7 : Des zones sinistr6es

7.1. Du fait des guerres r6currentes, qui ont entrain6 la destruction des
infrastructures de base, des habitations, des champs, des plantations et du
b6tail, ainsi que l' impraticabilit6 des routes, les parties recommandent que
soient ddclar6es ( zones sinistr6es D les Provinces du Nord Kivu et du Sud Kivu.

7.2, Le Gouvernement s'engage i mettre en @uvre des projets intdgrateurs et
des projets de ddveloppement a haute intensit6 de main-d'euvre, de maniere
i absorber la main-d'euvre que rendront disponibles la d6mobilisation, le
retour des ddplacds internes et celui des rdfugies, en commengant par les
territoires les plus affectes,

Article 8: De l'Administration du Territoire

8.1. Les parties conviennent que le rapprochement de l'administration des
administr6s est une exigence de bonne gouvernance.

8,2. Se fondant sur la n6cessit6 d'une meilleure prise en compte possible des
rdalitds sociologiques du pays, le CNDP a propose un moddle de d6coupage du
territoire national.

8.3, ll a ete convenu d'enregistrer la contribution du CNDP sur ce sujet comme
un 6l6ment de r6flexion pour l 'amelioration constante de l'efficacite de
l'Administration du Territoire,

Article 9: De l'Administration Publique

9,1, Les parties s'accordent sur le fait que l'ad m inistration devrait rdpondre aux
besoins de prox imi td  que ressentent  soutent  les  populat ions loca les.
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9.2, Dans ce cadre, le CNDP a proposd que l'Administration publique soit prise
.en charge par des Agences Nationales techniquement et financiCrement
autonomes,  quoique sous tu te l le  des Min is tdres.

9.3. Il a 6td convenu de verser cette contribution du CNDP A la partie
gouvernementale pour enrichir les r6flexions li6es i la r6forme de
l 'Adm in  is t ra t ion publ ique en R6publ ique Ddmocrat ique du Congo.

Article 10: De la r6forme de l'Arm€e et des Services de s6curit6

10,1. Les deux parties ont convenu qu'une r6forme profonde de l'Armde et des
Services de Sdcurit6 de la RDC constjtue une priorit6.

10,2. Le CNDP a proposd des orientations strat€giques pour une telle r€forme.

10,3. Le Gouvernement, qui est conscient de cette n6cessitd et y travaille d6ja,
s'engage i inscrire la rdforme de l'Armee et des Services de 56curit6 en
premidre ligne des activit€s i rdaliser dans les meilleurs ddlais,

Article 11 : Du mode de scrutin

1X,1. Les parties conviennent de la ndcessitd d'une 6valuation urgente, suivie
d'une r6vision si n6cessaire de la loi 6lectorale, afin de permettre une
repr6sentativite la plus large possible, sans pour autant nuire A l'efficacite des
institutions i tous les niveaux, et de renforcer les sanctions e l 'endroit de ceux
qui, pendant la campagne 6lectorale, tiennent des discours sectaires ou
ha Ineux.

11.2. Une proposition en ce sens est vers6e par le CNDP A la partie
gouvernementale pour transmission A la commission 6lectorale nationale
inddpendante.

Article l2 : Des questions spdcifiques

12.1, Le Gouvernement s'engage ir apporter une solution politique au
probldme de la 16insertion professionnelle des cadres administratifs ayant
adhdre au cNDP, sans pr6judice, pour autant, des textes l€gaux en vigueur,
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l-2.2. Les parties conviennent que la solution au problEme de la rdhabilitation

des d6put6s provinciaux invalid6s pourrait etre trouvde dans le cadre plus Iarge

de la  par t ic ipat ion du CNDP A la  v ie  po l i t ique nat ionale

12.3. Pour le dossier des Chefs Coutumiers non coopt6s ) l 'Assemblee

provinciale du Nord Kivu, il a 6t6 notd que celui-ci est d6ji couvert par un arret

de la Cour SuP16me de Justice.

Les parties conviennent de formuler une recommandation A la Commission

dleciorale nationale ind6pendante pour exdcution rapide dudit arrCt

12.4. Les deux parties conviennent du r6tablissement de l'Autorit6 de l'Etat

dans les territoires de Masisi, de Rutshuru et de Nyiragango Le principe

convenu est donc celui de la rdhabilitation dans leurs fonctions des

Administrateurs de Territoire et des Administrateurs de Territoire Assistants

nomm6s par l 'Etat. Quant au reste du personnel, i l reste en place jusqu'a

nouvel ordre.

Les parties conviennent par ailleurs que dans la mise en ceuvre de ces

dispositions, soit privil6gi6e la n€cessit6 de promouvoir la concorde et la paix

,o.ial". A cet effet, des sanctions seront prises ) l 'endroit de ceux qul

enfreindraient ces dispositions. Les ex-Administrateurs de Territoire du CNDP

seront affectes i d'autres responsabilitds dans le cadre plus large de Ia

par t ic ipat ion du CNDP i  la  v ie  po l i t ique nat ionale

12,5. Sans prdjudice du droit et de I'6quit6, tous les biens spoli6s doivent 6tre

remis i leurs propri6taires, personnes physiques ou morales'

out re lesm6canismest rad i t ionne|sde1650|u t iondecegenredecontent ieux,
t", pr.ti", conviennent de la mise sur pied rapide de comites locaux

permanents  de conc i l ia t ion '

1 .2 .6 .Envued 'unecompdt i t i v i tdaccruede l 'dconomienat iona le ' lespar t ies
.onui"nn"nt de la n6cessit6 d'acc6l6rer le processus de Iib6ralisation des

entrepr ises PUbl iques en RDC'

L2.7. Le Gouvernement s'engage i prendre en charge les bless6s de guerre'

oron"l'nt * veuves des ex-6ldments cNDP dont la liste sera produite' par le

CNDP,

12.8. Les parties conviennent de la retonnaissance formelle des grades dei ex-

6 |6mentscNDPauss ib iendans|aPo| iceNat iona lecongo|a isequedans|es
innoc. C"tt" qr"rtion sera administrativement 16gl6e de manibre globale dans

A.eod entre IeGouve enentetleCNDP
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le cadre des OG et
Pour une logistique

les actes reglementaires y
efficace au profjt des unit6s
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aff6rant seront pris. Les efforts
sur le terrain seront renforcds.

Article 13 : Des r€formes 6conomiques

Les parties conviennent de
bonne gouvernance ) tous
celui de la certification, de
ressources naturelles.

la necessit6 de m6canismes fiables et efficaces de
les niveaux et dans tous les domaines, y comprrs
l'explojtation, de l,dvaluation et du contr6le des

Un Comit6 national paritaire de suivi Gouvernement_CN Dp sera institue par un
texte reglementaire. rr sera cha196 de vei|er i ra mise en ceuvre de cet Accord.
Son mandat est de trois mois, avec possibilitd de renouvellement,

15.1. L'Organisation des Nations Unies, l,Union Africaine et la Conf6rence
Internationale sur ra R6gion des Grands Lacs sont res temoins internationaux oe
cet Accord et assureront le suivi de sa mise en ceuvre effectjve par les panres,
Ces institutions, par le truchement des deux Co_Facilitateurs, constituenr te
Comlt6 international de suivi de l,Accord.

15.2. le Comlt6 international de suivieffectuera des 6valuations p6riodiques
afin de mesurer les progrds r6alis6s dans la mise en ceuvre de l,Accord. ll
pourra egatement assister le Gouvernement dans la mobilisation de l,appur
regional et international i la mise en euvre dudit Accord.

L5,3. Le mandat du Comitd international de suivi est de trois mois, avec
possibilit6 de renouvellement.

A.cotd entre le couvenenent et Ie CNDq
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Article 16 : De l'eritr6e en visueur

Le pr6sent accord entre en vigueur i la date de sa signature.

Fait i Goma, le 23 Mars 2009

Pour le CongrCs National
pour la Defense du Peuple

Pour le Gouvernement de la
R6publique D6mocratique du Congo

Internationale et R6gionale

Dr. D€sird Kamanzi
P16sident

Comme Temoins

S.E.M. OI-USEGUN O SANJO
Co-Facilitateur
Envoy6 5p€cial du Secr€taire G6n6ral
des Nations Unies pour la R6gion
des Grands Lacs

l - t - lt54^:2rya-
S.E.M. BENJAMIN WITTIAM MKAPA
Co-Facilitateur
oour l 'Union Africaine
et la Conf6rence Internationale
sur la R6gion des crands Lacs
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